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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) À 
HYDRO-QUÉBEC DANS SES FONCTIONS DE COORDONNATEUR DE LA FIABILITÉ AU QUÉBEC 
(LE COORDONNATEUR) RELATIVE À LA DEMANDE D’ADOPTION DE LA NORME DE FIABILITÉ 
PRC-026-1 RELATIVE AU FONCTIONNEMENT DES RELAIS PENDANT LES OSCILLATIONS DE 

PUISSANCE STABLES 
 

 
1. Références : (i) Dossier R-3997-2016, décision D-2017-076, p 12; 

(ii) Pièce. B-0004, p. 5; 
(iii) Pièce B-0005, p. 2. 

 
Préambule : 
 
(i) Dans la décision portant sur la demande d’adoption de la norme PRC-026-1 et sur son 
entrée en vigueur, le Régie se prononçait comme suit : 
 
« [31] La Régie note qu’il est possible qu’au terme de l’exercice d’identification des 
installations visées devant être complété au début de 2018, des installations RTP non raccordées 
au RTP soient incluses ou des installations RTP et raccordées au RTP soient excluses du champ 
d’applicabilité de la norme PRC-026-1. La Régie juge donc qu’il est prématuré de poursuivre 
l’application des exigences E2, E3 et E4 aux Installations raccordées. Elle juge également 
souhaitable de traiter à nouveau de la norme PRC-026-1 lorsque les études du coordonnateur de 
la planification auront été complétées. 
 
[32] La Régie est par ailleurs satisfaite du niveau de concordance des textes français et anglais 
de cette norme et de son Annexe. 
 
[33] Dans ces circonstances, la Régie adopte la norme PRC-026-1 mais limite l’applicabilité 
des exigences E2, E3 et E4 aux seules installations BPS et en suspend l’application quant aux 
installations RTP et non BPS et raccordées au RTP; 
 
[34] Par ailleurs, la Régie demande au Coordonnateur, au plus tard en juillet 2018, de 
soumettre à nouveau, pour adoption, la norme PRC-026-1 et son Annexe, en précisant les 
installations visées par cette norme ». [nous soulignons] 
 
(ii) Le Coordonnateur mentionne que l’étude du coordonnateur de la planification (PC) ayant 
pour but d’identifier les installations visées par la norme PRC-026-1 est terminée et que la liste 
des installations visées comprend de nombreuses installations non-BPS : 
 
« …À cet égard, le Coordonnateur rappelle l’exigence E1 de la norme PRC-026-1 qui exige que 
le coordonnateur de la planification désigne les installations RTP raccordées au RTP visées par 
les exigences E2, E3 et E4 de la norme, assurant ainsi l’applicabilité des exigences E2, E3 et E4 
qu’aux installations pertinentes. En effet, le coordonnateur de la planification a complété 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/400/DocPrj/R-3997-2016-A-0022-Dec-Dec-2017_07_10.pdf#page=12
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/496/DocPrj/R-4082-2019-B-0004-Demande-Piece-2019_03_22.pdf#page=5
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/496/DocPrj/R-4082-2019-B-0005-Demande-Piece-2019_03_22.pdf#page=4
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l’identification prévue à l’exigence E1 en fin décembre 2018 et les a communiqué aux entités qui 
sont visées par cette norme. 
 
Le Coordonnateur a pris connaissance de la liste d’installations identifiées et constate que de 
nombreuses installations non-BPS y figurent ». [nous soulignons]  
 
(iii) Concernant la confidentialité de l’étude du PC, le Coordonnateur mentionne : 
 
« Quant à confidentialité des données émises par le PC, puisque l’étude réalisée selon cette 
méthodologie ainsi que la liste des installations qui en découlent sont la propriété du PC, soit 
HQT, et non celles du Coordonnateur, elles doivent demeurer confidentielles. Par conséquent, le 
Coordonnateur n’envisage aucun dépôt en lien avec ces données confidentielles ». 
 
Demandes : 
 
1.1 La Régie retient que l’étude du PC est confidentielle. Elle cherche toutefois à valider sa 

compréhension des données que le Coordonnateur a en sa possession, soit autant l’étude du 
PC que la liste des installations identifiées par le PC. 
 
1.1.1. Veuillez confirmer que le Coordonnateur a en sa possession l’étude entière du PC. 
 
R1.1.1 
Le Coordonnateur souligne que l’exigence E1 de la norme PRC-026-1 vise le 
coordonnateur de la planification. À cet égard, elle exige de celui-ci d’aviser les 
propriétaires d’installations de production et de transport des éléments identifiés 
de leurs installations qui sont assujetties aux exigences E2, E3 et E4. La norme 
PRC-026-1 ne s’applique donc pas au Coordonnateur.  
Le Coordonnateur n’a pas en sa possession l’étude du Coordonnateur de la 
planification. Il a cependant en sa possession la liste des installations identifiées 
par le PC, uniquement aux fins d’être en mesure de répondre aux suivis demandés 
par la Régie. En l’absence d’un tel suivi demandé par la Régie, le Coordonnateur 
n’aurait aucun besoin de connaître la liste des installations identifiées par le PC et 
la norme PRC-026-1 ne prévoit pas que le coordonnateur de la planification doive 
communiquer son étude au Coordonnateur. 
 

1.1.1.1. Dans le cas contraire, veuillez préciser quelles sont les sections de l’étude dont le 
Coordonnateur dispose. Pour chacune de ces sections, veuillez fournir une 
description sommaire sans fournir d’informations jugées confidentielles. 

 
R1.1.1.1 
Voir la réponse à la question 1.1.1. 
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1.1.2. Veuillez préciser si le PC a réalisé une étude qui tient compte des particularités du 
réseau de l’Interconnexion du Québec et des types d’oscillations de puissance qui 
peuvent s’y propager et non une étude basée sur des oscillations de puissance 
standardisées applicables aux réseaux voisins. Veuillez élaborer.  

 
R1.1.2 
Selon la compréhension du Coordonnateur, à la lumière des installations identifiées 
dans la liste et selon l’exigence E1 de la norme PRC-026-1, il en ressort qu’une 
étude spécifique à l’Interconnexion du Québec a été réalisée par le coordonnateur 
de la planification. 
 
Dans ses fonctions de surveillante de la conformité d’application des normes de 
fiabilité, la Régie peut vérifier si le coordonnateur de la planification s’est conformé 
à l’exigence E1 de la norme PRC-026-1. 

 
1.1.3. Veuillez préciser si les résultats des études ont permis de déterminer, en plus des 

installations visées, des paramètres de protection adaptés pour chacune des 
installations et ce, en fonctions des oscillations de puissance particulières à 
l’Interconnexion du Québec. Veuillez élaborer. 

 
R1.1.3 
Le Coordonnateur souligne que l’exigence E1 de la norme PRC-026-1 n’a pas pour 
objectif d’établir les paramètres de protection pour ces installations. Ces 
paramètres sont établis à l’annexe B de la norme PRC-026-1 et sont applicables en 
vertu de l’exigence E2. Selon la compréhension du Coordonnateur, l’étude du 
coordonnateur de la planification n’identifie pas de paramètres de protection 
adaptés à chacune des installations identifiées dans l’Interconnexion du Québec.  
 

Consultations publiques et impacts 
 
 

2. Références : (i) Site du Coordonnateur, Avis de consultation, QC-2019-01; 
(ii) Pièce B-0004, p. 5. 

 
Préambule : 
 
(i) L’avis de consultation publique QC-2019-01 du Coordonnateur présente la norme 
PRC-026-1 et son annexe Québec (la Norme) et fournit deux documents à l’onglet « Documents 
visés », dans leurs versions française et anglaise : 
 

• le texte de la norme et de son annexe Québec; 
• un document d’information sur la Norme. 

 
(ii) Le Coordonnateur mentionne que le PC a communiqué la liste des installations visées aux 
entités : 

https://www.hydroquebec.com/coordonnateur-fiabilite/consultation.html
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/496/DocPrj/R-4082-2019-B-0004-Demande-Piece-2019_03_22.pdf#page=5
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« À cet égard, le Coordonnateur rappelle l’exigence E1 de la norme PRC-026-1 qui exige que 
le coordonnateur de la planification désigne les installations RTP raccordées au RTP visées par 
les exigences E2, E3 et E4 de la norme, assurant ainsi l’applicabilité des exigences E2, E3 et E4 
qu’aux installations pertinentes. En effet, le coordonnateur de la planification a complété 
l’identification prévue à l’exigence E1 en fin décembre 2018 et les a communiqué aux entités qui 
sont visées par cette norme ». [nous soulignons] 
 
 
Demandes : 
 
La Régie cherche à valider sa compréhension des informations qui ont été transmises aux entités 
visées par la Norme. 
 
2.1 Veuillez préciser si le Coordonnateur a fourni aux entités visées seulement les documents 

cités à la référence (i). Dans le cas contraire, veuillez élaborer. 
 
R2.1 
Préalablement à la consultation publique, les entités ayant des installations 
identifiées par le coordonnateur de la planification ont été avisées par ce dernier de 
l’assujettissement de leurs installations, en vertu de l’exigence E1 de la Norme. Le 
Coordonnateur confirme qu’il a ensuite transmis à toutes les entités les documents 
à la référence (i) dans le cadre de la consultation publique. 

 
2.2 Quant aux informations fournies aux entités par le PC, veuillez préciser si, à la 

connaissance du Coordonnateur, les entités visées ont reçu les informations suivantes : 
 
2.2.1. L’étude entière du PC. 

 
R2.2.1 
À la connaissance du Coordonnateur, le coordonnateur de la planification a 
transmis à chaque entité uniquement la liste des éléments de ses installations 
identifiées. À ce sujet, la Norme ne prévoit pas que l’étude doit être transmise par le 
coordonnateur de la planification aux propriétaires d’installation de production et 
de transport pour se conformer à la norme PRC-026-1. 

 
2.2.2. Les résultats des études d’oscillations de puissance applicables à chacune des 

installations visées. 
 
R2.2.2 
La Norme ne prévoit pas que des études d’oscillations de puissance doivent être 
transmises par le coordonnateur de la planification aux propriétaires d’installation 
de production et de transport pour se conformer à la norme PRC-026-1. À la 
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connaissance du Coordonnateur, cette information n’a pas été fournie aux entités 
avisées par le coordonnateur de la planification. 
 
 
2.2.3. Les paramètres de protection de réseau nécessaires afin que chaque entité soit en 

mesure de calculer, si requis, les modifications à appliquer aux systèmes de 
protections affectés à chacune des installations. 

 
R2.2.3 
La Norme ne prévoit pas que des paramètres de protection de réseau doivent être 
transmis par le coordonnateur de la planification aux propriétaires d’installation de 
production et de transport pour se conformer à la norme PRC-026-1. À la 
connaissance du Coordonnateur, cette information n’a pas été fournie aux entités 
avisées par le coordonnateur de la planification. 
De plus, voir la réponse à la question 1.1.3.  

 
3. Références : (i) Pièce B-0002, p. 3, par. 11 et 12; 

(ii) Pièce B-0004, p. 6 et 7; 
(iii) Pièce B-0006, p. 3; 
(iv) Registre des entités visées par les normes de fiabilité. 

 
Préambule : 
 
(i) Le Coordonnateur demande une décision d’ici le 31 décembre 2019 et il demande 
également une mise en application dès le 1er janvier 2021 des exigences E2, E3, E4 pour les 
installations RTP et non BPS raccordées au RTP. Le Coordonnateur accorde ainsi un délai 
minimal d’un an aux entités pour se conformer. 
 
Quant au délai minimal d’un an, le Coordonnateur réfère au plan d’implantation de la NERC de 
la norme PRC-026, en date du 5 décembre 2014, consulté le 20 mars 2019. 
 
(ii) Le tableau ci-dessous indique le nombre d’installations identifiées selon les études du PC. 
Les 17 centrales comportent 140 groupes de production. 
 

 
[Note de bas de page omise.] 
 
Aussi le Coordonnateur mentionne à la section #4 : 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/496/DocPrj/R-4082-2019-B-0002-Demande-Dem-2019_03_22.pdf#page=3
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/496/DocPrj/R-4082-2019-B-0004-Demande-Piece-2019_03_22.pdf#page=6
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/496/DocPrj/R-4082-2019-B-0006-Demande-Piece-2019_03_22.pdf#page=3
http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/NormesFiabiliteTransportElectricite/RegistreEntites.html
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« En effet, lors de la consultation publique le Coordonnateur a proposé une date de mise en 
application des exigences E2, E3 et E4 aux installations RTP non-BPS raccordées au RTP en 
date du 1er janvier 2021. Aucune entité ne s’est objectée à la proposition du Coordonnateur ». 
[nous soulignons] 
 
(iii) Lors de la période de consultation, une seule entité visée, soit HQP, a soumis des 
commentaires dont le suivant : 
 
« HQP considère la levée de la suspension des exigences E2, E3 et E4 est prématurée ». 
 
(iv) L’examen du registre des entités visées par les normes de fiabilité permet de déduire, de 
façon approximative, que les 107 lignes identifiées aux études du PC, dont 91 lignes BPS, 
doivent appartenir en majorité à HQT. Le même examen se fait pour les centrales. 
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Demande : 
 
3.1 Étant donné le grand nombre d’installations identifiées par le PC en référence (ii), veuillez 

préciser si le Coordonnateur s’appuie uniquement sur le plan d’implantation de la NERC 
référé en (i) afin de proposer un délai minimal d’un an pour se conformer à la norme PRC-
026-1. 
 
R3.1 
D’entrée de jeu, le Coordonnateur souligne qu’il n’existe aucun délai minimal afin 
de se conformer à la Norme. Il s’agit plutôt d’un délai maximal dont bénéficieraient 
les entités pour se rendre conformes à la Norme. Le Coordonnateur confirme qu’il 
ne s’est pas uniquement appuyé sur le plan d’implantation de la NERC pour 
proposer un délai maximal pour se conformer à la Norme.  

 
3.1.1. Dans le cas contraire, veuillez expliquer sur quelles autres hypothèses s’est appuyé 

le Coordonnateur pour considérer qu’un délai d’un an pourrait suffire aux entités 
visées pour réaliser les travaux nécessaires pour se conformer à la norme 
PRC-026-1. 

 
R3.1.1 
Pour proposer le délai maximal d’un an pour se conformer à la Norme, le 
Coordonnateur s’est également appuyé sur le précédent en lien avec l’application 
des exigences E2, E3, et E4 de la Norme pour les installations du BPS1. Le 
Coordonnateur tient à souligner que le nombre d’installations visées par le plan 
d’implantation de la NERC et celles identifiées par le coordonnateur de la 
planification parmi les installations du BPS, est beaucoup plus élevé que le nombre 
d’installations identifiées par le coordonnateur de la planification parmi les 
installations RTP non-BPS raccordées au RTP. Par ailleurs, il rappelle qu’aucune 
entité ne s’est opposée à ce délai maximal durant la consultation publique. 
Le Coordonnateur rappelle enfin que la mise en conformité à la norme PRC-026-1 
implique principalement la documentation des pratiques et le réglage des 
protections et non l’installation ou le remplacement d’équipement, de sorte qu’un 
délai maximal d’un an ne présente aucun enjeu particulier. 

 
4. Références : (i) Pièce B-0005, p. 3 et 4; 

(ii) Dossier R-3997-2016, pièce B-0054, p. 3. 
 
Préambule : 
 
(i) Le Coordonnateur présente une évaluation d’impact qualitative seulement en mentionnant 
des impacts modérés. Il précise que les installations RTP identifiées situées au Québec 

                                                 
1 R-4082-2019, HQCF-1, document 2, consulté le 5 août 2019 sur le site internet suivant : http://publicsde.regie-
energie.qc.ca/projets/496/DocPrj/R-4082-2019-B-0005-Demande-Piece-2019_03_22.pdf#page=20 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/496/DocPrj/R-4082-2019-B-0005-Demande-Piece-2019_03_22.pdf#page=5
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/400/DocPrj/R-3997-2016-B-0054-Demande-PieceRev-2017_06_20.pdf#page=21
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/496/DocPrj/R-4082-2019-B-0005-Demande-Piece-2019_03_22.pdf#page=20
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/496/DocPrj/R-4082-2019-B-0005-Demande-Piece-2019_03_22.pdf#page=20
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appartiennent à quatre entités et que l’évaluation préliminaire ne tient compte que des impacts 
sur les entités dans la juridiction du Québec. Il ajoute également : 
 
« Aucune entité n’a soumis d’évaluation d’impact permettant d’améliorer l’évaluation 
préliminaire du Coordonnateur. Par conséquent, le Coordonnateur considère son évaluation 
préliminaire comme finale ». [nous soulignons] 
 
(ii) En décembre 2016, lors du dépôt de la norme PRC-026-1 et avant les études du PC afin de 
déterminer les installations visées, le Coordonnateur indiquait que la norme aurait des impacts 
modérés. Le Coordonnateur fournissait également le tableau suivant tiré des informations reçues 
d’une entité dans le cadre du processus de consultation publique. 
 

 
 
Demandes : 
 
4.1 Veuillez préciser si, à la connaissance du Coordonnateur, les coûts en référence (ii) 

couvrent en tout ou en partie les coûts de mise en œuvre et récurrents des installations 
identifiées par le PC en (i). Le cas échéant, veuillez préciser sur quelle quantité de 
modifications de protections s’est basée HQT pour déterminer les coûts présentés au 
tableau, considérant qu’en décembre 2016 l’étude du PC n’était pas complétée et le 
nombre d’installations visées inconnu. 
 
R4.1 
Le Coordonnateur rappelle qu’il n’est ni propriétaire d’installations de transport ni 
propriétaire d’installations de production. À titre d’exploitant, le Coordonnateur se 
base sur les coûts établis dans les territoires voisins2 et sur le type de 
changements nécessaires (changement de procédures, modification d’installations, 
etc.) pour son évaluation préliminaire d’impacts. Le Coordonnateur se base 
particulièrement sur les coûts soumis par les entités visées, incluant ceux soumis 
par HQT, dans le cadre du processus de consultation publique. À cet effet, l’estimé 
fourni par HQT dans ses fonctions de propriétaire d’installation de transport repose 
sur une hypothèse de modification de 50 réglages pour ses installations.  

                                                 
2 Ordonnance de la FERC no823 consultée le 5 août 2019 sur le site suivant : https://www.ferc.gov/whats-
new/comm-meet/2016/031716/E-2.pdf  

https://www.ferc.gov/whats-new/comm-meet/2016/031716/E-2.pdf
https://www.ferc.gov/whats-new/comm-meet/2016/031716/E-2.pdf
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L’estimé d’HQT ne couvre donc pas les installations appartenant à d’autres entités. 
De plus, comme relevé par la Régie à la référence (ii), l’étude du coordonnateur de 
la planification n’était pas disponible au moment de l’estimation des coûts. Cette 
étude a identifié, entre autres, 143 transformateurs et 116 lignes d’HQT devant 
respecter l’exigence E2 de la Norme en matière de réglages. Dépendamment des 
réglages actuels de ces installations, certaines pourraient nécessiter des 
modifications à leurs réglages. 

 
4.2 De par l’expérience du Coordonnateur et/ou en fonction de la réponse à la question 

précédente, veuillez préciser quels sont les coûts approximatifs d’un projet de modification 
de protection nécessaire pour se conformer à la norme PRC-026-1 : 
 
4.2.1. Pour une ligne. Veuillez élaborer et au besoin fournir plusieurs estimés selon les 

particularités des protections de lignes pour les installations identifiées par le PC. 
 

R4.2.1 
L’estimation des coûts de modification des réglages de protections pour une ligne 
dépend des protections sur la ligne en question. À la lumière de l’estimation fournie 
par HQT, le Coordonnateur n’est pas en mesure d’établir des estimés selon les 
particularités des lignes. Cependant, en se basant sur l’estimation d’HQT, le coût de 
modification d’une protection est de l’ordre de 8 000$ pour la mise en œuvre et de 
500$ en maintien de conformité pour le suivi récurrent.  
Le Coordonnateur est disposé à contacter, à la demande de la Régie, les entités 
enregistrées comme propriétaire d’installation de transport et de production au 
Québec et dont les installations ont été identifiées par le coordonnateur de la 
planification afin d’obtenir des estimés plus détaillés à ce sujet. 

 
4.2.2. Pour une centrale. Veuillez élaborer et au besoin fournir plusieurs estimés selon les 

particularités des protections d’alternateur aux centrales identifiées par le PC. 
 
R4.2.2 
Le Coordonnateur souligne qu’aucun propriétaire d’installation de production n’a 
soumis d’évaluation d’impact.  À cet égard, le Coordonnateur n’est pas en mesure 
de faire une évaluation des coûts plus détaillée que l’évaluation préliminaire 
d’impacts qu’il a fournie dans le cadre de la consultation publique. Tel que 
mentionné à la réponse R4.2.1, le Coordonnateur est disposé à contacter, à la 
demande de la Régie, les entités enregistrées comme propriétaire d’installation de 
production au Québec et dont les installations ont été identifiées par le 
coordonnateur de la planification afin d’obtenir des estimations plus détaillées à ce 
sujet. 

 
4.3 Veuillez préciser si l’évaluation préliminaire du Coordonnateur, mentionnée en 

référence (i), tient compte des études du PC ou réfère aux évaluations de la référence (ii). 
Veuillez élaborer. 
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R4.3 
Tel que mentionné à la réponse R4.1, les évaluations préliminaires du 
Coordonnateur se basent sur le type de changements nécessaires pour se 
conformer à la Norme ainsi que l’expérience ailleurs en Amérique du Nord3. Dans le 
cas présent, cette évaluation tient compte de l’évaluation à la référence (ii), vu que 
celle-ci a été complétée lors de la consultation publique antérieure QC-2016-02 
portant notamment sur la norme PRC-026-1, ainsi que des résultats de l’étude du 
coordonnateur de la planification. 

 
4.4 Sur la base des réponses aux questions précédentes et à partir de la liste des installations 

RTP et non-BPS raccordées au RTP fournie par le PC au Coordonnateur, veuillez fournir 
une estimation très approximative des impacts financiers associés à l’application de la 
norme PRC-026-1. 
 
R4.4 
Du fait que la mise en conformité à la norme PRC-026-1 implique principalement la 
documentation des pratiques et le réglage des protections (et non l’installation ou 
le remplacement d’équipement qui est plus coûteux), le Coordonnateur maintient à 
« moyen » son évaluation, tant préliminaire que finale, d’impact financier. Pour une 
estimation plus détaillée, il serait nécessaire que les entités identifiées par le 
coordonnateur de la planification aient fourni une évaluation plus détaillée des 
impacts durant la consultation publique QC-2019-01.  
Lors de cette consultation publique, le Coordonnateur a mis à disposition des 
entités les formulaires habituels pour les commentaires et les impacts financiers, et 
a envoyé un courriel à toutes les entités indiquant notamment ce qui suit : 
« puisqu’elles sont les entités qui pourraient avoir un impact de ce changement à 
ce stade, le Coordonnateur encourage spécifiquement leur participation à la 
consultation publique ». Ainsi, le Coordonnateur n’est pas en mesure de fournir 
une estimation financière plus détaillée avec les informations dont il dispose. 
Cependant, tel que mentionné en réponse aux questions précédentes et sur 
demande de la Régie, le Coordonnateur est disposé à contacter les entités 
identifiées par l’étude du coordonnateur de la planification afin de solliciter des 
informations supplémentaires concernant les impacts financiers associés à 
l’application de la Norme.  
Le Coordonnateur souligne que la norme PRC-026-1 a déjà été adoptée par la Régie 
dans sa décision D-2017-076 et que les exigences E2, E3 et E4 de la Norme sont en 
vigueur pour les installations identifiées du BPS par le coordonnateur de la 
planification. Le Coordonnateur rappelle que l’entrée en vigueur de ces exigences 
pour les installations identifiées du BPS n’a pas nécessité des estimations 
détaillées pour la Régie, bien que le nombre d’installations identifiées du BPS soit 
plus important que le nombre des installations identifiées RTP non-BPS raccordé 

                                                 
3 Ordonnance de la FERC no823 consultée le 2 août 2019 sur le site internet suivant : https://www.ferc.gov/whats-
new/comm-meet/2016/031716/E-2.pdf 

https://www.ferc.gov/whats-new/comm-meet/2016/031716/E-2.pdf
https://www.ferc.gov/whats-new/comm-meet/2016/031716/E-2.pdf
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au RTP4. En réponse à la question 2.2 de la Régie5, le Coordonnateur a précisé ce 
qui suit : « Les entités visées qui sont propriétaires d’éléments du réseau RTP non-
BPS visés pourraient, lorsqu’ils auront reçu ces identifications de la part du 
coordonnateur de la planification en 2018, faire valoir à la Régie que l’impact est 
trop important, le cas échéant. La Régie pourra en juger en 2019.» D’ailleurs, dans 
le cadre de la consultation publique QC-2019-01, aucune entité n’a fait valoir que 
l’impact de se conformer à la Norme est  important. 

 
Champ d’application de la norme 

 
 
5. Références : (i) Pièce B-0005, p. 3, section 5; 

(ii) Dossier R-3997-2016, pièce B-0035, p. 4 et 5, R3; 
(iii) Pièce B-0002, p. 3, par. 15; 
(iv) Pièce B-0004, p. 7 et 8; 
(v) Suivi de D-2017-076. 

 
Préambule : 
 
(i) Le Coordonnateur mentionne que, à ce stade, la norme PRC-026-1 ne s’appliquera pas aux 
installations RTP non-raccordées au RTP : 
 
« Bien que la norme PRC-026-1 soit présentement en vigueur au Québec, elle s’applique 
uniquement aux installations du RTP qui sont raccordées au RTP. À ce stade, le Coordonnateur 
ne considère pas pertinent d’étendre l’application de cette norme aux installations RTP non-
raccordées au RTP ». [nous soulignons] 
 
(ii) Le Coordonnateur, en 2017, considérait illogique que la norme PRC-026-1 soit appliquée à 
des installations RTP non-raccordées au RTP : 
 
« […]. Au Québec, le Coordonnateur propose d’appliquer cette norme aux « installations RTP 
raccordées au RTP ». Donc, les installations RTP raccordées au RTP par des éléments de 
transport non-RTP seraient exclues. 
 
[…] 
 
Par contre, il n’est pas nécessaire d’inclure les installations RTP non-raccordées au RTP dans 
le champ d’application de la norme. Le Coordonnateur note que la norme s’applique aux 
installations de production et aux installations de transport. Même si une centrale non-
raccordée au RTP était identifiée par l’exigence E1, les installations de transport non-RTP qui 
la raccorde au RTP ne seraient pas assujettis à cette norme. Il serait illogique d’appliquer la 

                                                 
4  R-4082-2019, HQCF-1, Document 1, tableau 1, page 6. 
5  R-3997-2016, pièce HQCMÉ-3, Document 1, page 7, R2.2. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/496/DocPrj/R-4082-2019-B-0005-Demande-Piece-2019_03_22.pdf#page=5
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/400/DocPrj/R-3997-2016-B-0035-SeanceTrav-RepEng-2017_05_12.pdf#page=4
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/496/DocPrj/R-4082-2019-B-0002-Demande-Dem-2019_03_22.pdf#page=3
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/496/DocPrj/R-4082-2019-B-0004-Demande-Piece-2019_03_22.pdf#page=7
http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/Suivis/SuiviD-2017-076/HQCME_LtrNorme_1aout2018.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/496/DocPrj/R-4082-2019-B-0004-Demande-Piece-2019_03_22.pdf#page=6
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/400/DocPrj/R-3997-2016-B-0014-DDR-RepDDR-2017_01_12.pdf#page=7
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norme aux protections d’une centrale sans l’appliquer aux protections des lignes qui raccordent 
la centrale. […] » [nous soulignons] 
 
(iii) Le Coordonnateur est d’avis qu’une séance de travail regroupant la Régie, le PC et les 
participants au dossier serait favorable afin de traiter, entre autres, de l’identification 
d’installations RTP non-raccordées au RTP. 
 
(iv) « En outre, le Coordonnateur rappelle que la consultation publique ayant été tenue 
préalablement au dépôt de la présente demande, n’a traité que de la levée de la suspension 
partielle actuelle. Néanmoins, le coordonnateur de la planification a d’ailleurs indiqué qu’il était 
disposé à participer à une séance de travail à la Régie, avec les participants au dossier, sur 
l’application de la norme PRC-026-1 aux installations RTP non-raccordées au RTP, le cas 
échéant ». 
 
(v) Le 1er août 2018, en suivi de la décision D-2017-076, le Coordonnateur soumet, entre 
autres. 
 
« Quant aux installations RTP non-raccordées au réseau RTP, le Coordonnateur propose 
d’inviter, lors du dossier en 2019 relatif à la norme PRC-026, le coordonnateur de la 
planification à une séance de travail avec la Régie et les participants, le cas échéant, afin qu’il 
explique de nouveau son justificatif relatif à l’identification d’installations RTP non raccordées 
au RTP. Avec ce justificatif et la preuve relative aux installations raccordées au RTP, la Régie 
pourra décider des suites qu’elle souhaite donner à son étude de la norme PRC-026-1 ». 
 
Demandes : 
 
5.1 En référence (i), le Coordonnateur veut conserver une possibilité pour une application 

future de la norme PRC-026-1 à des installations RTP non-raccordées au RTP. Veuillez 
expliquer ce qui amène le Coordonnateur à indiquer « À ce stade ». 
 
R5.1  
Lors de la consultation publique QC-2016-02 visant, entre autres, la norme PRC-
026-1, le Coordonnateur a mentionné qu’« en 2017, le Coordonnateur évaluera la 
pertinence de l’application de cette norme aux installations du RTP qui ne sont pas 
reliées au RTP. Si une application plus étendue est jugée pertinente, le 
Coordonnateur procédera à une nouvelle consultation sur la norme avant de la 
déposer à la Régie à la fin 2017 ou au début de 2018 »6. À cet égard, le 
Coordonnateur confirme, dans la séance de travail tenue 3 mai 2017, suite à son 
évaluation de la pertinence d’appliquer la norme PRC-026-1 aux installations du 
RTP non raccordées au RTP, qu’ « il n’est pas nécessaire d’inclure les installations 
RTP non-raccordées au RTP dans le champ d’application de la norme »7. D’ailleurs, 

                                                 
6 R-3997-2016, HQCMÉ-1, document 2, consulté le 5 août 2019 sur le site internet suivant : http://publicsde.regie-
energie.qc.ca/projets/400/DocPrj/R-3997-2016-B-0054-Demande-PieceRev-2017_06_20.pdf#page=20  
7 R-3997-2016, HQCMÉ-6, document 1, consulté le 5 août 2019 sur le site internet suivant : http://publicsde.regie-
energie.qc.ca/projets/400/DocPrj/R-3997-2016-B-0035-SeanceTrav-RepEng-2017_05_12.pdf#page=5  

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/400/DocPrj/R-3997-2016-B-0054-Demande-PieceRev-2017_06_20.pdf#page=20
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/400/DocPrj/R-3997-2016-B-0054-Demande-PieceRev-2017_06_20.pdf#page=20
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/400/DocPrj/R-3997-2016-B-0035-SeanceTrav-RepEng-2017_05_12.pdf#page=5
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/400/DocPrj/R-3997-2016-B-0035-SeanceTrav-RepEng-2017_05_12.pdf#page=5
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le Coordonnateur réitère, au stade de la consultation publique QC-2019-01, qu’il 
« ne considère pas pertinent d’étendre l’application de cette norme aux installations 
RTP non-raccordées au RTP »8.  
 
L’utilisation de l’expression employée par le Coordonnateur « À ce stade » précise 
que, suite à son évaluation de la pertinence d’appliquer la norme PRC-026-1 aux 
installations du RTP non raccordées au RTP, le Coordonnateur confirme, à l’étape 
de la consultation publique subséquente, qu’il n’est toujours pas pertinent 
d’étendre le champ d’application de la Norme aux installations RTP non-raccordées 
au RTP. 
 

5.2 En référence (ii), en 2017, le Coordonnateur indique avec certitude que la norme ne sera 
pas appliquée aux installations RTP non-raccordées au RTP. Veuillez élaborer et faire le 
lien avec la réponse à la question précédente. 
 
R5.2  
Tel que mentionné à la réponse R5.1, le Coordonnateur est d’avis qu’il n’est pas 
pertinent d’étendre le champ d’application de la Norme aux installations RTP non-
raccordées au RTP. 

 
5.3 En relation avec la référence (v), veuillez indiquer si le Coordonnateur maintient sa 

position quant à la nécessité d’une séance de travail afin d’apporter des explications 
additionnelles sur la preuve actuelle, tel que le PC le suggère à Régie à la référence (iv). 
 
R5.3 
Tel que mentionné aux réponses R5.1 et R5.2, le Coordonnateur réitère que seules 
des installations RTP raccordées au RTP peuvent être identifiées par l’étude du 
coordonnateur de la planification. À cet effet, la Régie a noté « qu’il est possible 
qu’au terme de l’exercice d’identification des installations visées devant être 
complétées au début de 2018, des installations RTP non raccordées au RTP soient 
incluses ou des installations RTP et raccordées au RTP soient excluses [sic] du 
champ d’applicabilité de la norme PRC-026-1 »9 (nous soulignons).  
Néanmoins, le Coordonnateur et le coordonnateur de la planification sont disposés 
à justifier de nouveau, dans le cadre d’une séance de travail, que les installations 
RTP non raccordées au RTP ne peuvent être identifiées par l’étude du 
coordonnateur de la planification en raison du champ d’application de la Norme, 
soit les installations RTP raccordées au RTP. 

 
 
6. Références : (i) Dossier R-3997-2016, décision D-2017-076, p. 14, par. 41; 

(ii) Dossier R-4070-2018, pièce A-0006, p. 47 et 48. 
                                                 
8 R-4082-2019, HQCF-1, document 2, consulté le 5 août 2019 sur le site internet suivant : http://publicsde.regie-
energie.qc.ca/projets/496/DocPrj/R-4082-2019-B-0005-Demande-Piece-2019_03_22.pdf#page=5  
9 R-3997-2016, D-2017-076, para. 31, consulté le 5 août sur le site internet suivant : http://publicsde.regie-
energie.qc.ca/projets/400/DocPrj/R-3997-2016-A-0022-Dec-Dec-2017_07_10.pdf#page=12  

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/400/DocPrj/R-3997-2016-A-0022-Dec-Dec-2017_07_10.pdf#page=14
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/483/DocPrj/R-4070-2018-A-0006-RencPrep-NS-2019_04_26.pdf#page=47
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/496/DocPrj/R-4082-2019-B-0005-Demande-Piece-2019_03_22.pdf#page=5
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/496/DocPrj/R-4082-2019-B-0005-Demande-Piece-2019_03_22.pdf#page=5
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/400/DocPrj/R-3997-2016-A-0022-Dec-Dec-2017_07_10.pdf#page=12
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/400/DocPrj/R-3997-2016-A-0022-Dec-Dec-2017_07_10.pdf#page=12
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Préambule : 
 
(i) Au moment de la décision D-2017-076, l’étude du PC, ayant pour but d’identifier les 
installations visées, n’était pas disponible et la Régie a rendu sa décision en conséquence. Entre 
autres, le paragraphe [41] mentionne : 
 
« [41] La Régie demande au Coordonnateur d’inclure l’analyse du champ d’application de la 
norme PRC-026-1 à l’analyse de la norme PRC-004-5(i) demandée dans la décision D-2017-015 
et, au besoin, de lui soumettre, pour adoption, une Annexe QC-PRC-004-5(i) révisée en 
conséquence ». 
 
(ii) En audience du dossier R-4070-2018 le Coordonnateur mentionne son intention de traiter 
les normes PRC-004, PRC-005 et PRC-012 dans un dossier et la norme PRC-026 dans un dossier 
distinct : 
 
« Donc d’un côté, le champ d’application augmente, de l’autre côté, il se réduit. Donc, c’est 
vraiment deux questions différentes puis la preuve aussi au soutien de chaque norme est 
différente. Alors, d’un côté, 004, 005 et 012 et de l’autre côté, 026. Donc, c’est vraiment deux 
dossiers distincts. 
 
Donc pour cette raison-là, on croit vraiment du côté du Coordonnateur que de conserver une 
étude dans le présent dossier pour les normes PRC-004, 005 et 012 et une étude de la norme 
PRC- 026 dans le dossier R-4082, c’est cohérent avec le projet RAS de la NERC et c’est 
cohérent aussi avec un bon déroulement procédural, c’est-à-dire que la preuve pour chaque 
norme sera distincte ». [nous soulignons] 
 
Demandes : 
 
6.1 En relation avec les références (i) et (ii), veuillez confirmer la position du Coordonnateur 

de vouloir traiter la norme PRC-026-1 dans un dossier distinct. 
 
R6.1 
Le Coordonnateur confirme qu’il souhaite traiter la Norme, déjà adoptée, dans un 
dossier distinct vu que la demande ne vise que la levée de suspension des 
exigences E2, E3 et E4  pour les installations RTP non-BPS raccordées au RTP. 
Le Coordonnateur rappelle que la demande d’adoption de la norme PRC-004-5(i) se 
distingue par le fait qu’elle inclut les notions d’automatismes de réseau et de 
ressources de production décentralisées, comme l’ensemble des normes au 
dossier R-4070-2018, et étend le champ d’application de celle-ci au RTP.  
La demande de levée de la suspension de la norme PRC-026-1 ne traite ni de ces 
deux notions, ni de l’extension du champ d’application.  
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6.2 Veuillez préciser dans quel dossier et à quel moment le Coordonnateur entend donner suite 
au suivi formulé par la Régie dans la décision D-2017-076 référée en (i). 
 
R6.2 
Considérant le fait que le Coordonnateur a demandé l’adoption de la norme PRC-
004-5(i) avec l’extension du champ d’application de celle-ci au RTP dans le dossier 
R-4070-2018, celui-ci estime avoir donné suite à la demande de la Régie dans sa 
décision D-2017-076.  
  


